
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 JUIN 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL067

Date de convocation : 20 juin 2018
Affichage du compte-rendu : 5 juillet 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : ÉCOLE MUNICIPALE D'ARTS PLASTIQUES -  RÈGLEMENT INTÉRIEUR - 
Modification

L'an deux mille dix huit, le vingt huit juin  à  19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Michel  MALTRAIT, 
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Eddie  BREVALLE, 
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON, 
Gérard  POTIRON,  Alain  LEGRAS,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Maurice  DUMONTET, 
Philippe  COLSON,  Thierry  MOLLARET,  Joëlle  NATALINI, 
Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Souade  KACI  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Thierry 
HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Chantal  RUBIO 
(donne pouvoir à Thierry BUTIN), Christiane PUTHOD (donne 
pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Yves  MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Cécile  TOURNIER 
(donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT), Laurence MOULIN 
(donne pouvoir à Dominique BABE), Guy PENDARIES (donne 
pouvoir à Annie BERTON), Sylviane STRETTI (donne pouvoir 
à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Florent RIVOIRE

Rapporteur : Claude COLIN

Le conseil municipal, lors de sa séance du 5 février 2005, a validé le règlement intérieur 
de l’école municipale d’arts plastiques.

L'école d'arts plastiques de Corbas propose un cursus d'apprentissage aménagé autour 
de différents ateliers : gravure, sculpture, peinture, céramique.

La  démarche  d'apprentissage  organisée  en  cycles  annuels  permet  aux  élèves  de 
découvrir et d'approfondir leurs pratiques artistiques et leurs travaux de recherche.



L'enseignement artistique contribue en effet, à la fois, à l'épanouissement personnel en 
suscitant  la  curiosité  et  la  réflexion des élèves,  mais  aussi  à la  cohésion sociale par 
l'accès qu'il offre à l'ouverture sur le monde et sur les autres.

Ayant constaté cette année certains comportements inappropriés de la part d’élèves de 
l’école,  il  parait  important  de pouvoir  prendre  des mesures  envers  ces  élèves le  cas 
échéant.

En effet, de mauvais comportements de la part d’élèves, adultes comme enfants, peuvent 
nuire  à  l’épanouissement  artistique  et  personnel  des  autres  élèves,  et  dégrader 
rapidement le cadre d’apprentissage précieux que propose l’école.

Il est donc proposé de rajouter au règlement intérieur une clause permettant au directeur, 
en  concertation  avec  l’équipe  pédagogique,  de  pouvoir  exclure,  temporairement  ou 
définitivement, un(e) élève qui enfreindrait le-dit règlement.

Ces modifications seront intégrées aux documents diffusés aux familles et applicables dès 
la rentrée de septembre 2018.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal : 

 APPROUVE les modifications résultant de la mise à jour du règlement intérieur de 
l’école municipale d’arts plastiques de Corbas, conformément au projet ci-joint ;

 DIT que ce règlement intérieur prendra effet à compter du 3 septembre 2018.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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